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C o m p te - r e n d u  d u  c on s e i l   

d e  l a  C o mm u na u t é  de  C o mmu n e s   

d e s  B as t i de s  D o r d o g ne -P ér i g or d  

l e  1 8  f é v r i e r  20 2 5  

 

 

 L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit février, le Conseil Communautaire s’est réuni Salle 

La Calypso, à BEAUMONTOIS EN PÉRIGORD, à la suite de la convocation adressée par Jean-

Marc GOUIN, Président, le 11 février 2025. 

 

 

Nombre de membres en exercice :         64 

Présents :                                                      53                                      

  

ALLES SUR DORDOGNE   Sylvie ROQUES 

BADEFOLS SUR DORDOGNE  Corinne VITRAC 

BANEUIL     Thierry DEGUILHEM  

BAYAC      

BEAUMONT DU PERIGORD  Jean-François PIBOYEU 

      Éléonore BAGES 

      Michel LIGNAC 

      Sébastien LANDAT 

      Marielle GENDREAU (Arrivée à 19h20) 

BIRON      Bruno DESMAISON 

BOUILLAC     Paul-Mary DELFOUR 

BOURNIQUEL      

CALES     Christophe CATHUS 

CAPDROT     Ludovic PAPON 

CAUSE DE CLERANS   Bruno MONTI 

COUZE SAINT FRONT   Julie LUMEN 

      Jacques RAYNE 

GAUGEAC     Robert ROUGIER 

LALINDE    Esther FARGUES 

Jean-Marc RICAUD  

Marie-José MANCEL  

    Jérôme BOULLET 

Christian BOURRIER 

LANQUAIS    Delphine LORGUE-FAVREAU 

LAVALADE    Thierry TESTUT 

LE BUISSON DE CADOUIN   Marie-Lise MARSAT 

Jean-Marc GOUIN 

     

    Jean-Marc LAFORCE 
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    Marianne BEYNE 

LIORAC SUR LOUYRE   Jean-Claude MONTEIL 

LOLME    Bernard ETIENNE 

MARSALES     

MAUZAC ET GRAND CASTANG  Florent FARGE 

MOLIERES    Alexandre LACOSTE  

MONPAZIER     Fabrice DUPPI 

MONSAC     Daniel SEGALA  

MONTFERRAND DU PERIGORD  Nathalie FABRE 

NAUSSANNES    Alain ROUSSEL 

PEZULS    Annick DONNINGER 

PONTOURS    Etienne GOUYOU-BEAUCHAMPS 

PRESSIGNAC VICQ    Benoît BOURLA  

RAMPIEUX     

SAINT AGNE    Nelly JOBELOT 

SAINT AVIT RIVIERE   Isabelle MUCHA 

SAINT AVIT SENIEUR   Alain DELAYRE  

SAINT CAPRAISE DE LALINDE  Laurent PÉRÉA 

SAINT CASSIEN    Philippe POUMEAU 

SAINT FELIX DE VILLADEIX  Carole ALARY 

SAINT MARCEL DU PERIGORD  Yves WROBEL 

SAINT MARCORY     

SAINT ROMAIN DE MONPAZIER  Gérard CHANSARD 

SAINTE CROIX DE BEAUMONT  Francis MONTAUDOUIN  

SAINTE FOY DE LONGAS   Philippe LAVILLE 

SOULAURES     Magalie PISTORE 

TRÉMOLAT     Éric CHASSAGNE 

URVAL     Éloi COMPOINT 

VARENNES     Gérard MARTIN 

VERDON     Jean-Marie BRUNAT 

VERGT DE BIRON     

 

 

 

Absents excusés : Annick CAROT, Raymond FLEURY, Pierre-Manuel BÉRAUD,  Patrice 

MASNERI, Daniel GRIMAL, Jean CANZIAN, Laurent BAGILET. 

 

Pouvoirs :  

Madame Emmanuelle DIOT, absente, avait donné pouvoir à Jérôme BOULLET. 

Madame Christine VERGEZ, absente, avait donné pouvoir à Jean-François PIBOYEU. 

Madame Maryline LACOSTE-KOEGLER, absente, avait donné pouvoir à Marianne BEYNE.  

Monsieur Jean-Pierre PRÊTRE, absent, avait donné pouvoir à Philippe POUMEAU. 
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O R D R E  D U  J O U R  

 

  

1. LA GUILLOU :  

a. Règlement intérieur du Camping de la ZAT La Guillou 

b. Tarifs du Camping 

c. Modification des tarifs de la base de loisirs de la Guillou 

d. Adhésion au Syndicat Départemental de l’Hôtellerie de Plein Air  

 

2. RESSOURCES FINANCIERES : 

a. Vote du Budget Annexe LA GUILLOU 

b. Tarifs 2025 des ALSH  

c. Budget annexe REOMI SMD3 : remises gracieuses 

 

3. CIS    Centre Intercommunal de Santé 

Demande de subvention au Conseil Régional pour le CIS (Monpazier et 

Beaumont) 

 

4. RESSOURCES HUMAINES 

Créations et modifications de postes 

 

5. Actualisation du loyer du logement N°1 de l’Espace Socio-culturel de Monpazier  

 
6. URBANISME :  

a. Approbation des périmètres délimités des abords des Monuments Historiques 

b. Instauration du droit de préemption urbain  

c. Renouvellement de la Convention de SOLIHA pour l’animation dans le cadre du PLAH 

 
 

7. Décisions du Président 

8. Questions et informations diverses 
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Monsieur le Président, Jean-Marc GOUIN, ouvre la séance en procédant à l’appel des conseillers 

communautaires. 

Le compte rendu de la réunion précédente étant approuvé, Madame Julie LUMEN est désignée 

comme secrétaire de séance. 

 

 

1.  La Guillou 

 

a. Règlement intérieur du Camping de la ZAT La Guillou 

 

Madame Nathalie FABRE, Vice-Présidente chargée de la jeunesse, des activités sportives, des 

équipements sportifs et ludiques ainsi que de la base de loisirs de la Guillou, rappelle au conseil 

le transfert du camping de la Guillou à la communauté de communes (délibération N° 2024-12-

01.a du 17 décembre 2024) ainsi que la création d’une Zone d’Activité Touristique (ZAT) 

regroupant désormais le camping et la base de loisirs. 

 

Elle explique qu’il convient, afin de veiller à la bonne tenue du camping et aux obligations des 

usagers de ce dernier, d’établir et de valider un règlement intérieur. Ce dernier est annexé à la 

présente délibération.  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le nouveau règlement 

du camping de la Guillou. 

 

Annexe : règlement 

 

 

 

b. Tarifs du Camping 

 

 

La Vice-Présidente chargée de la jeunesse, des activités sportives, des équipements sportifs et 

ludiques ainsi que de la base de loisirs de la Guillou, Nathalie FABRE, explique également qu’il 

convient d’approuver les tarifs du camping. Ces derniers sont annexés à la présente délibération.  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité les tarifs du camping 

de la Guillou. 
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Annexe : grille des tarifs 

 

 

 

c. Modification des tarifs de la base de loisirs de la Guillou 

 

Madame Nathalie FABRE, Vice-Présidente chargée de la jeunesse, des activités sportives, des 

équipements sportifs et ludiques ainsi que de la base de loisirs de la Guillou, rappelle que sur la 

base de loisirs de la Guillou à la Lalinde diverses prestations sont proposées : hébergements, 

restauration, activités sportives… 

Elle explique qu’il convient de modifier la grille des tarifs de la base de loisirs afin d’y inclure la 

taxe de séjour, des nouvelles activités (aquagym, stage de natation) ou encore des modifications 

tarifaires de produits alimentaires.  

S’agissant du tarif de l’entrée de la piscine, il est proposé de revoir la tranche de 5 à 16 ans pour 

la passer de 5 à 18 ans, lors d’une prochaine modification des tarifs.  

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité les nouveaux tarifs de la 

base de loisirs de la Guillou applicables à compter du 1er mars 2025. 

 

Annexe :  fiche des nouveaux tarifs 

 

 

d. Adhésion au Syndicat Départemental de l’Hôtellerie de Plein Air 

 

La Vice-Présidente chargée de la jeunesse, des activités sportives, des équipements sportifs et 

ludiques ainsi que de la base de loisirs de la Guillou, Nathalie FABRE, explique que le syndicat 

de l’hôtellerie de plein air de Dordogne (SDHPA) est un syndicat professionnel dont le rôle 

principal est de mettre à disposition des professionnels et des partenaires un ensemble 

d'informations réglementaires, juridiques, sociales, fiscales et techniques. La diffusion de ces 

informations se fait par différents moyens tels que communication intranet, sites Internet, salon 

professionnel Péricamp’Expo, assemblées générales, rencontres d'automne et de printemps, 

journées de formation. 

Le montant annuel de l’adhésion est de 627,20 € H.T., soit 749,64 € T.T.C. pour 2025 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité l’adhésion au 

Syndicat des camping de la Dordogne du camping de la Guillou. 
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2. RESSOURCES FINANCIERES 

 

a. Vote du Budget Annexe LA GUILLOU 

 

Monsieur le Président rappelle que lors de sa dernière réunion, le Conseil Communautaire a 

approuvé le transfert de compétence du Camping de la Guillou et entériné la création du Budget 

Annexe de la Guillou. Ce dernier, expose les opérations comptables prévisionnelles du camping 

et de la base de loisirs de la Guillou à Lalinde. 

Après présentation par Monsieur Jean-François PIBOYEU, Vice-Président Finances, le Budget 

Primitif Annexe de la Guillou 2025 a été adopté à l’unanimité. 

 

 

b. Tarifs 2025 des ALSH  

 

Madame Nathalie FABRE, Vice-Présidente chargée de la jeunesse, des activités sportives, des 

équipements sportifs et ludiques ainsi que de la base de loisirs de la Guillou, explique au 

conseil communautaire qu’il est nécessaire de modifier la délibération concernant les tarifs des 

ALSH suite à la modification de la Caisse d’Allocations familiales du barème de répartition des 

aides en fonction des Quotients familiaux (QF) des familles. 

La Vice-Présidente propose au Conseil Communautaire de modifier les tranches de répartition 

des QF des Accueils de Loisirs Sans Hébergement de la communauté de communes à compter 

du 1er janvier 2025. Ceux-ci sont annexés à la présente délibération. 

Il est précisé que les familles situées dans la tranche inférieure à 800 € bénéficient d’une aide 

complémentaire de la CAF d’un montant de 4 € lorsque leur quotient familial est entre 0 et 400 

€ et d’un montant de 3 € lorsqu’il est entre 400 et 800 €. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité les tarifs annexés à la 

présente délibération et dit que ces tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2025. 

 

Annexe : Fiche tarifs  
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c. Budget annexe REOMI SMD3 : remises gracieuses 

 

Monsieur Jean-François PIBOYEU, Vice-Président en charge des finances rappelle les règles de 

comptabilité publique qui permettent d'accorder des remises gracieuses, liées à la situation 

financière des redevables et à l'état de recouvrement. 

La remise gracieuse constate une décision budgétaire de l’assemblée délibérante de la 

collectivité dont l’effet est de mettre fin à l’obligation de payer du débiteur d’une créance 

régulièrement constatée et non contestée au fond.  

Le titre de recette exécutoire ne disparaît pas. Seul, le lien de droit existant entre la collectivité et 

son débiteur disparaît en éteignant la créance ; le débiteur bénéficie d’une décision qui le relève 

de ses obligations et qui exclut tout recouvrement ultérieur. 

Il est possible d’accorder la remise gracieuse de la part variable de la redevance aux usagers qui 

ont des surplus médicaux, comme par exemple les protections en cas d’incontinence. La remise 

s’effectue alors sur les dépassements d’ouvertures. 

 

Le Vice-Président fait part de la demande d'annulation des 2 factures présentées dans l'état 

récapitulatif pour un montant total de 287,83 € correspondant à la part variable de la redevance 

d'enlèvement des ordures ménagères incitative. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité la remise gracieuse 

d'une somme totale de 287,83 € et précise que la somme de 287,83€ sera imputée au chapitre 

67 à l'article 6743 « subventions exceptionnelles de fonctionnement » et que la remise gracieuse 

fera l'objet d'un mandat au chapitre 67, à l'article 6743. 

 

 

 

3.  CIS : demande de subvention au conseil régional Nouvelle Aquitaine 

 

Le Président rappelle que la CCBDP a créé, en 2022 (délibération N° 2022-06-05), un Centre 

Intercommunal de Santé (CIS) dont le siège est à Beaumontois en Périgord et qui a pour objectif 

de pallier la désertification médicale sur les 47 communes composant son territoire, en se 

répartissant en 3 antennes : une au Buisson de Cadouin, ouverte en février 2023 avec un 

médecin généraliste à temps partiel ; une à Monpazier, ouverte en février 2024 avec un médecin 

généraliste également à temps partiel et récemment l’arrivée (janvier 2025) de deux jeunes 

médecins adjuvat ; et une antenne dentaire ouverte à Capdrot en avril 2024. 
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Des travaux de réhabilitation et mise en accessibilité de la Maison de Pays à Beaumontois en 

Périgord et des travaux de réhabilitation d’une partie de la maison médicale de Monpazier vont 

être réalisés afin de permettre l’accueil de nouveaux praticiens.  

 

Les montant des travaux de réhabilitation et mise en accessibilité à Beaumontois est estimé à 

100 000 € H.T.  

Le montant de la réhabilitation de la Maison médicale de Monpazier est estimé à 160 000 € H.T. 

L’achat de matériel pour aménager ces locaux est estimé à 40 000 € H.T. 

 

Pour l’ensemble de ces travaux (300 000 € HT.), le Président propose de solliciter des 

financements auprès de la Région Nouvelle Aquitaine à hauteur de 40 %, soit 120 000 €. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité le Président à solliciter 

auprès de la région Nouvelle Aquitaine une subvention de 120 000 €, soit 40% du montant des 

travaux. 

 

 

4.  RESSOURCES HUMAINES : créations et modifications de postes 

 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 13/12/2024, 

Monsieur Laurent PÉRÉA, Vice-Président chargé des Ressources Humaines, explique que suite 

à une réorganisation du service enfance et jeunesse et à la demande de réduction du temps de 

travail de 2 agents, il convient de procéder aux modifications indiquées ci-dessous :  

 

 
POSTE ACTUEL 

 
QUOTITE NOUVELLES SITUATIONS QUOTITE DATE PROPOSEE 

Adjoint d’animation 
 

35h Suppression 35h 01/03/2025 

  Création poste d’adjoint d’animation 27h 01/03/2025 

Adjoint d’animation 
 

32h Suppression 32h 01/03/2025 

  Création poste d’adjoint d’animation 18.50h 01/03/2025 

  Création poste d’adjoint d’animation 23.50h 01/03/2025 

 
 

Le Conseil Communautaire décide à l’unanimité, après en avoir délibéré, de la création de ces 

postes accessibles selon les conditions de qualification définies par les statuts. Les emplois 

pourront également être pourvus par des agents contractuels sur le fondement de l’article 3-3 2° 

lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 
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fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi ; dans cette 

dernière hypothèse, l’agent contractuel sera recruté selon les conditions de qualification et de 

rémunération définies par le statut correspondant 

 

 

 

5. Actualisation du loyer n° 1 de l’Espace Socio Culturel de Monpazier 

 

Monsieur Fabrice DUPPI, Vice-Président et Maire de Monpazier, rappelle au conseil 

communautaire que l’Espace Socio Culturel de Monpazier dispose d’un immeuble, situé 19 rue 

de l'Ormeau du Pont à Monpazier dans lequel se trouve un appartement non meublé, destiné à la 

location (appartement N°1). 

Le loyer de cet appartement de 51 m² a été fixé en 2013, sans qu’aucune revalorisation en lien 

avec l’indice de référence INSEE n’ait lieu. 

Il propose pour cette location ordinaire un loyer mensuel de 336,73 € et une provision pour 

charges de 150 €. Le dépôt de garantie sera équivalent à un mois de loyer avec charges 486,73 

soit €.   

 

Les membres du conseil communautaire, après en avoir délibéré, acceptent à l’unanimité de fixer 

le loyer mensuel de l’appartement N°1 de l’Espace Socio-Culturel à 336,73 € et les charges à 

150 € ; déterminent le montant du dépôt de garantie à un mois de loyer avec charges ; et 

autorisent, le Président, à signer les contrats de location sans avoir besoin au préalable de réunir 

le Conseil Communautaire. 

 

 

6.  URBANISME 

 

 

a. Approbation des périmètres délimités des abords des Monuments 

Historiques 

 

Monsieur Thierry DEGUILHEM, Vice-Président, en charge de l’Urbanisme, du PLUI, de la 

Politique du logement et du cadre de vie, de l’assainissement, de la gestion des aires d’accueil 

des gens du voyage et du canal de LALINDE, expose que, parallèlement à la procédure 

d’élaboration du PLUIH, le dossier de création de Périmètres Délimités des Abords (PDA) a été 

présenté lors d’une enquête publique unique qui s’est déroulée du 24 juin au 29 juillet 2024.  
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Au cours de l’enquête publique, certains propriétaires de Monuments Historiques ont fait part de 

leur choix de modifier ou de s’opposer à ces nouveaux périmètres.  

En concertation avec l’Architecte des Bâtiments de France, le Maire, le propriétaire du monument 

et à l’issue de l’enquête publique :  

- le projet de PDA de la Chartreuse de Sautet à Molières est modifié,  

- la proposition de PDA du Manoir de La Bourgonie au Buisson de Cadouin est retirée, le 

Monument garde le périmètre de protection des 500 m,  

- la proposition de PDA du Château de Montbrun à Verdon est retirée, le Monument garde 

temporairement le périmètre de protection des 500 m (une extension de l’inscription- protection 

est à l’étude auprès de la DRAC),  

 

Les autres PDA demeurent inchangés.  

Il est proposé au Conseil Communautaire de rendre un avis sur les PDA annexés à la présente 

délibération, notamment vu le rapport et les conclusions motivées de la commission d'enquête 

publique en date du 26 Août 2024 ; et vu les projets de Périmètres Délimités des Abords 

proposés par la Communauté de Communes Bastides Dordogne Périgord en accord avec 

l’Architecte des Bâtiments de France et présentés dans le dossier joint ;  

Les communes concernées ont émis un avis,  

Le projet PDA soumis à l’enquête publique unique a fait l’objet d'ajustements, pour tenir compte 

des observations des propriétaires de Monuments historiques et du rapport du commissaire 

enquêteur. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide (avec 55 voix Pour et 1 abstention : 

Madame Nelly JOBELOT) de donner un avis favorable en concordance avec l’avis favorable des 

communes sur les projets de Périmètres Délimités des Abords et sur les modifications apportées 

à l’issue de l’enquête publique, conformément au dossier joint ; il précise que les projets de 

Périmètres Délimités des Abords des monuments historiques feront l’objet d’un arrêté du Préfet 

de Région et d’une mise à jour des annexes du PLUIH afin d’intégrer ces nouvelles servitudes ; 

et il autorise Monsieur le Président ou son représentant à conduire toutes les démarches 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Annexe : Atlas des périmètres des abords des monuments historiques 

 

 

b. Instauration du droit de préemption urbain  
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Le Vice-Président, en charge de l’Urbanisme, du PLUI, de la Politique du logement et du cadre 

de vie, de l’assainissement, de la gestion des aires d’accueil des gens du voyage et du canal de 

LALINDE, Monsieur Thierry DEGUILHEM, expose que par délibération du 26 novembre 2024, le 

conseil communautaire a approuvé le PLUIH. L’article L 211-2 du code de l’urbanisme stipule 

que lorsqu’un EPCI est compétent pour l’élaboration des documents d’urbanisme, la compétence 

en matière d’instauration et d’exercice du DPU lui est transférée de plein droit.  

La Communauté de Communes peut en application de l'article L 211-1 du Code de l'Urbanisme, 

instituer sur toutes ou parties des zones U et AU du PLUIH le droit de préemption urbain (DPU). 

Le code de l’urbanisme prévoit dans son article L 213-3 la possibilité pour l’EPCI de déléguer 

l’exercice du DPU aux communes membres. 

Monsieur le Vice-Président propose d’instaurer sur l’ensemble des 47 communes membres, le 

DPU sur les zones U et AU délimitées par le PLUIH récemment approuvé et de donner 

délégation aux communes pour l’exercice du DPU sur ces zones à l’exception des zones 

d’activité d’intérêt communautaire et pour des acquisitions nécessaires à la réalisation des 

opérations relevant des compétences statutaires de la Communauté de Communes des Bastides 

Dordogne Périgord. 

Le Vice-Président rappelle la délibération n°2024-11-01 en date du 26 novembre 2024 

approuvant le PLUIH de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord. 

La compétence en matière d’élaboration des documents d’urbanisme emporte de plein droit la 

compétence en matière d’instauration du Droit de Préemption Urbain. 

Suite à l’approbation du PLUIH, il convient de délibérer à nouveau pour instituer le DPU et 

abroger les précédentes délibérations qui instituaient le droit de préemption sur la base des 

zones délimitées par les anciens documents d’urbanisme. 

Monsieur le Président de la communauté de communes souhaite déléguer l’exercice de ce droit 

sur les zones U et AU au Maire de la commune, excepté pour les zones d’activités d’intérêt 

communautaire et pour des acquisitions nécessaires à la réalisation des opérations relevant des 

compétences statutaires de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord. 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire abroge à l’unanimité les délibérations du conseil 

communautaire relatives à l’instauration des DPU sur la base des anciens documents 

d’urbanisme ; instaure le DPU sur l’ensemble des zones Urbaines et A Urbaniser des 47 

communes de la Communauté de Communes ; délègue aux communes l’exercice du DPU ; 

conserve l’exercice du droit de préemption sur les zones d’activités reconnues d’intérêt 

communautaire et pour les biens nécessaires à la réalisation des opérations relevant des 

compétences statutaires. 

 

 

c. Renouvellement de la Convention de SOLIHA pour l’animation dans le cadre du 

PLAH 
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Monsieur Thierry DEGUILHEM, Vice-Président, en charge de l’Urbanisme, du PLUI, de la 

Politique du logement et du cadre de vie, de l’assainissement, de la gestion des aires d’accueil 

des gens du voyage et du canal de LALINDE, rappelle que par délibérations en date du 17 

décembre 2024, la Communauté de Communes s’engage à compter de 2025 dans un dispositif 

d’accompagnement local pour l'amélioration de l'habitat « Pacte Territorial France Rénov ». 

Ce programme sera opérationnel sur le territoire lorsque le marché de prestation suivi animation 

sera signé avec un opérateur.  

Par conséquent il est proposé de conventionner avec SOLIHA Dordogne dans le cadre du 

Programme Local d’Amélioration de l’Habitat (PLAH) pour une durée limitée permettant de 

continuer les missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage auprès des propriétaires jusqu’à la mise 

en œuvre opérationnelle du Pacte Territorial France Rénov sur le territoire intercommunal. 

L’animation du PLAH avec SOLIHA est reconduite pour une durée de 6 mois.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire autorise à l’unanimité Monsieur le Président à 

signer la convention de suivi -animation du PLAH avec SOLIHA Dordogne Périgord ainsi que les 

éventuels avenants à venir. 

 

Annexe : convention 
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DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

D E C I S I O N  2 0 2 4  –  4 4  M A R C H E  D E  T R A V A U X  R E H A B I L I T A T I O N  D U  

C E N T R E  D E  L O I S I R S  D E  C A D O U I N  E T  C O N S T R U C T I O N  D ’ U N E  

E X T E N S I O N –  A C T E  M O D I F I C A T I F  N ° 2  –  L O T  8  –  C H A U F F A G E  V M C  

P L O M B E R I E  S A N I T A I R E  

 

 

VU la décision d’attribution du marché en date du 15 Juillet 2024 N°2024-22 ; 

Considérant que suite à la découverte de termites après les travaux de démolition en date du 

07/10/2024, il y a lieu d’effectuer des travaux supplémentaires. 

Conformément à l’article R.2194-5, les modifications sont rendues nécessaires par des 

circonstances imprévues. 

Le président décide d’accepter l’acte modificatif n°2 de travaux supplémentaires pour la somme 

(en plus ou moins-value) de 1 540,95 € HT soit 1 849,14 € TTC, exécutés par l’entreprise 

BALSERA, titulaire du lot 8.  

 

 

 

D E C I S I O N  2 0 2 5  –  0 1  M A R C H E  D E  F O U R N I T U R E S  –  A T T R I B U T A I R E  

D U  M A R C H E  R E M P L A C E M E N T  D E S  S A N I T A I R E S  D U  P A R C  D E  L A  

B A S E  D E  L O I S I R S  D E  L A  G U I L L O U  

 

VU l’analyse des offres de la commission achat du 12 décembre 2024, reçues à la suite de la 

consultation entre le 7 novembre 2024 et le 28 novembre 2024. 

Sont déclarés attributaires du marché de fournitures concernant le remplacement des blocs 

sanitaires du parc de la base de loisirs de la Guillou pour les lots suivants : 

Lot 1 Fournitures blocs sanitaires : PLEIN AIR ECO CONCEPT, 455 avenue de la Roche - 13400 

AUBAGNE (SIRET 832 686 745 00031), pour un montant de HT de 126 500,00 €, soit 151 

800,00 € TTC. 

Lot 2 V.R.D. : SAS BERGERAC TP, 260 route de la plaine - 24520 SAINT- AGNE (SIRET 

829 617 398 00013) pour un montant de HT de 33 709,50 € soit 40 451,40 € TTC. 
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D E C I S I O N  2 0 2 5  –  0 2  M A R C H E  D E  T R A V A U X  R E H A B I L I T A T I O N  D U  

C E N T R E  D E  L O I S I R S  D E  C A D O U I N  E T  C O N S T R U C T I O N  D ’ U N E  

E X T E N S I O N –  A C T E  M O D I F I C A T I F  N ° 3  –  L O T  1  –  D E M O L I T I O N S  –  

G R O S  Œ U V R E  –  V R D  

 

 

VU la décision d’attribution du marché en date du 14 mai 2024 N°2024-6 ; 

 

Considérant que suite à la dépose des menuiseries, des pierres déjà très fragilisées voire cassées, se 

sont cassées définitivement, il y a lieu d’effectuer des travaux supplémentaires pour la réparation ; 

 

Conformément à l’article R.2194-5 les modifications sont rendues nécessaires par des 

circonstances imprévues. 

 

Le Président décide d’accepter l’acte modificatif n°3 de travaux supplémentaires pour la somme 

de 1 250,00 € HT soit 1 500,00 € TTC, exécutés par l’entreprise BAZZOLI, titulaire du lot 1. 

 

 

 

 

D E C I S I O N  2 0 2 5  –  0 3  M A R C H E  D E  T R A V A U X  R E H A B I L I T A T I O N  D U  

C E N T R E  D E  L O I S I R S  D E  C A D O U I N  E T  C O N S T R U C T I O N  D ’ U N E  

E X T E N S I O N –  A C T E  M O D I F I C A T I F  N ° 1  –  L O T  9  –  R E V E T E M E N T  D E  

S O L  S O U P L E  

 

VU la décision d’attribution du marché en date du 14 mai 2024 N°2024-6 ; 

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser des travaux supplémentaires par un ragréage avant de 

poser le sol souple sur la mezzanine ; 

Conformément à l’article R.2194-5 les modifications sont rendues nécessaires par des 

circonstances imprévues. 

 

Le Président décide d’accepter l’acte modificatif n°1 de travaux supplémentaires pour la somme 

de 1 129,70 € HT soit 1 355,64 € TTC, exécutés par l’entreprise SOLSTICK, titulaire du lot 9.  

 

 

 

D E C I S I O N  2 0 2 5  –  0 4  M A R C H E  D E  T R A V A U X  R E H A B I L I T A T I O N  D U  

C E N T R E  D E  L O I S I R S  D E  C A D O U I N  E T  C O N S T R U C T I O N  D ’ U N E  

E X T E N S I O N –  A C T E  M O D I F I C A T I F  N ° 2  –  L O T  1 0  –  P E I N T U R E  
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VU la décision d’attribution du marché en date du 14 mai 2024 N°2024-6 ; 

Considérant qu’à la suite de travaux de soudure du garde-corps de la mezzanine, il y a lieu 

d’effectuer des travaux complémentaires de peinture ; 

Conformément à l’article R.2194-5 les modifications sont rendues nécessaires par des 

circonstances imprévues. 

Le Président décide d’accepter l’acte modificatif n°2 de travaux supplémentaires pour la somme 

de 625,60 € HT soit 750,72 € TTC, exécutés par l’entreprise PONTOU, titulaire du lot 10.  

 

 

 

 

 

 

L’ordre du Jour étant épuisé, le président clôture la séance à 19h30. 

 

 

 

 

La prochaine réunion est prévue le Mardi 18 mars 2025 à 18h30, salle La Calypso à 

BEAUMONTOIS EN PÉRIGORD. 
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